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1 lntroduction 

1.1 Organes responsables 

Les organisations responsables du plan d'etudes cadre sont SAVOIRSOCIAL (Organisation fai
tiere nationale du monde du travail du domaine social) et SPAS (Plate-forme suisse des formations 
du domaine social). 

1.2 Objectif du plan d'etudes cadre 

Le present plan d'etudes cadre sert de base juridique a l'elaboration d'une filiere de formation ES 
et ä sa reconnaissance par le SEFRI. II determine le titre professionnel protege ainsi que la desi
gnation de la filiere de formation et positionne ainsi les filieres de formation en education de l'en
fance dans le systeme educatif suisse. II est utile a la realisation du mandat educatif et contribue 
au developpement de la qualite de la formation professionnelle au niveau national. II garantit que 
les diplömes ES, conformes aux conditions minimales definies dans le plan d'etudes cadre, sont 
comparables dans l'ensemble du pays et adaptes aux besoins du marche du travail. 

1.3 Bases legales 

• Lai federale sur la formation professionnelle (LFPr) du 13 decembre 2002;
• Ordonnance sur la formation professionnelle (OFPr) du 19 novembre 2003;
• Ordonnance du DEFR concernant les conditions minimales de reconnaissance des filieres

de formation et des etudes post-diplömes des ecoles superieures (OCM ES) du 11 sep
tembre 2017.

1.4 Recommandations des organisations responsables 

Les organisations responsables SAVOIRSOCIAL et SPAS peuvent emettre d'un commun accord 
des recommandations pour des modalites d'application ou d'equivalence standardises. 

1.5 Coordination avec les autres plans d'etudes cadres dans le do-
maine social 

Les quatre profils professionnels "education sociale", "education de l'enfance", "maitrise socio
professionnelle" et "animation communautaire" ont ete affines et sont desormais mieux position
nes. Les competences specifiques de l'education de l'enfance ont ete precisees et se distinguent 
clairement des competences des trois autres profils. Les competences comparables sont formu
lees de maniere identiques dans tous les profils. 

Les conditions d'admission, d'organisation de l'enseignement (formes et champ d'application, 
coordination des composantes scolaires et pratiques de l'enseignement, etc.) et les procedures 
de promotion et de qualification finales sont reglementees de maniere uniforme dans les quatre 
plans d'etudes cadre. 
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2 Profil professionnel education de l'enfance 

2.1 Domaine d'activite et contexte 

Täches 
Les educatrices de l'enfance dipl. ES et les educateurs de l'enfance dipl. ES sont des specialistes 
de l'accompagnement, du suivi et de l'education des enfants, dans la dynamique actuelle du champ 
socio-educatif et pedagogique. 

Les educatrices et les educateurs de l'enfance dipl. ES planifient l'action educative et soutiennent 
les processus individuels d'education et de developpement de chaque enfant. Elles / ils creent les 
conditions d'un accueil collectif qui permette a chaque enfant de s'y inserer en termes de confort, 
de securite et d'interactions dans le groupe. Elles / ils organisent cet accueil pour qu'il soit egale
ment une ressource au service de l'egalite des chances et un soutien pour les enfants a besoins 
particuliers. 
Elles / ils assurent le soutien pedagogique dans leur equipe. Elles / ils font evoluer les concepts 
pedagogiques et determinent les strategies pedagogiques pour chaque enfant et le groupe. 

Domaines de travail 
Elles / ils travaillent en structure d'accueil prescolaire et parascolaire, en milieu specialise ou dans 
les lieux d'accueil collectif durant les temps de loisirs et de vacances. 
Les employeurs sont des organismes prives ou publics d'accueil extrascolaire et extrafamilial ainsi 
que de prise en charge stationnaire. 

Groupes cibles 

Les interlocuteurs et groupes cibles sont les enfants d'äge prescolaire et scolaire ainsi que leurs 
parents ou representants legaux. 

Les educatrices et les educateurs de l'enfance dipl. ES sont responsables de l'organisation d'un 
travail educatif qui s'etablisse dans une continuite entre la famille et l'institution. Elles / ils creent 
les conditions d'un partenariat avec les parents ou les representants legaux. Elles / ils cooperent 
avec les autres intervenants (par exemple les enseignants, les autres specialistes). 

Les educatrices et les educateurs de l'enfance dipl. ES collaborent avec des partenaires et des 
publics qui ont des attentes professionnelles ou des valeurs personnelles et familiales differentes 
en matiere d'education. Le travail pedagogique exige d'elles / eux une tres grande adaptabilite a
la diversite de notre societe. Elles / ils font preuve d'ouverture et de souplesse dans leur activite et 
travaillent avec les enfants et les familles de fa9on impartiale et axee sur les ressources. 
Le travail pedagogique exige du professionnel des competences relationnelles elevees et une 
bonne resistance au stress. II implique egalement de gerer avec reflexivite et une attention soute
nue les enjeux relationnels, en particulier les questions de proximite, de limites, de contraintes ou 
de pouvoir. 
Les educatrices et les educateurs de l'enfance dipl. ES assurent une mission aupres des enfants 
et de leur famille, inscrite dans un mandat officiel et respectant un cadre institutionnel, tout en se 
referant au code de deontologie, aux droits de l'enfant et aux droits humains. 

Dans le cadre de leur mission, elles / ils contribuent au developpement durable et a l'utilisation 
responsable des ressources. 
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Evolutions 
L'environnement professionnel des educatrices et des educateurs de l'enfance dipl. ES evolue 
constamment ce qui demande une tres grande capacite d'adaptation face aux changements so
ciaux, economiques et ecologiques de la societe actuelle. Parmi ces changements, on peut citer 
la pluralite croissante des valeurs et la diversite des formes familiales, l'evolution des questions de 
migration, les differentes perceptions des missions et du fonctionnement des lieux d'accueil des 
enfants. Ces changements influencent le travail et peuvent creer des tensions entre les differents 
acteurs ou dans les missions educatives et sociales des lieux d'accueil de l'enfance ainsi qu'entre 
les concepts pedagogiques et leur mise en ceuvre dans la vie quotidienne. Les educatrices et les 
educateurs de l'enfance dipl. ES favorisent l'echange et la mediation entre des interets parfois 
divergeants et apportent une contribution elevee a la cohesion sociale. Le defi pour eux est de 
valoriser la diversite comme une ressource et un enrichissement. 

Niveau de competence 
Les educatrices et les educateurs de l'enfance dipl. ES doivent apprehender les situations en ap
pliquant des strategies innovantes, perfectionnent les methodes, et les moyens. Elles / ils identifient 
l'evolution des besoins dans un contexte de travail elargi, explorent des nouvelles pratiques et 
mettent en ceuvre des projets internes au groupe et a l'institution. Elles / ils analysent et evaluent 
les processus et les resultats au moyen de criteres complexes. Elles / ils elaborent et font evoluer 
les concepts pedagogiques sur la base d'observations, d'analyses et de connaissances. 

Les educatrices et les educateurs de l'enfance dipl. ES sont en mesure d'assumer des responsa
bilites au sein de leur equipe et doivent contribuer a l'elaboration, a l'actualisation et a la conduite 
du projet socio-educatif au sein du groupe. Elles / ils savent mutualiser les savoirs et savoirs faire 
afin d'augmenter le pouvoir d'agir de taute l'equipe. Elles / ils assument la pleine responsabilite de 
leurs decisions et de leurs actions. 

Exigences personnelles 
Metier dont les prestations se constituent dans une dynamique dense de relations diverses, les 
competences des professionnel-e-s sont egalement influencees par des apports se rapportant a
leur personne. Les futurs professionnel-le-s doivent donc disposer de capacites et de competences 
personnelles, ou sont dispose-e-s a s'impliquer dans des processus de developpement pour 
acquerir celles-ci: 

interet marque au developpement global des enfants 

sens eleve des responsabilites 

flexibilite : capacite a faire face de maniere appropriee a des situations difficiles, changeantes 

et imprevisibles 

aptitudes a l'autoreflexion critique 

aptitudes au travail en equipe 

resistance physique et psychique 
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2.2 Vue d'ensemble des competences 

Domaine de competences 

Domaine de competences 1 : 
Planification et mise en c:euvre 

de l'action pedagogique 

Domaine de competences 2 : 
Accompagnement et soutien 

des enfants au quotidien 

Domaine de competences 3 : 
Developpement de sa propre 

identite_E!ofessionnel/e 

Domaine de competences 4 
Evaluation et documentation 

des_J)_rocessus 

Domaine de competences 5 : 
Col/aboration dans l'environne

ment___erofessionne/ 

Domaine de competences 6 : 
Contribution au developpe

ment du champ professionnel 

Domaine de competences 7 : 
Contribution au developpe

ment de l'o!11___anisation 

Competences 

1. 1 Apprehender et tenir
campte des contextes
de vie de l'enfant

2. 1 Developper une re-
lation avec chaque en-
fant

3. 1 Gerer des situations
changeantes et exi-

aeantes

4. 1 Ana/yser et ajuster
/es processus pedago-
aiaues

5. 1 Collaborer en
equipe

6. 1 Situer son action
dans l'environnement
socio-politique

7. 1 Assumer des res-
ponsabilites et des

faches de conduites

1. 2 Cerner et analyser
/es processus d'appren-
tissage et d'evolution de
l'enfant

2. 2 Amenager des envi-
ronnements encoura-
geants et secures pour
/es enfants qui tiennent
compte des besoins de
l'ensemble des acteurs

3. 2 Developper une de-
marche reflexive sur 
son röte orofessionne/ 

4. 2 Documenter /es pro-
cessus pedagogiques

5.2 Cooperer avec 
d'autres intervenants et 
services specialises 

6. 2 Elaborer et mettre
en ceuvre des concepts
et des pratiques inno-
vants dans son champ
orofessionnel

7.2 Developper et assu-

rer Ja qualite du proces-
sus pedaaoaiaue 

1.4 Favoriser chez l'en- 1. 5 lnitier et entretenir
1. 3 Elaborer et faire fant des processus des partenariats en ma-
evoluer Je concept pe- d'apprentissage et d'en- fiere d'encouragement
dagogique couragement en milieu et d'education

col/ectif 

2. 3 Observer chaque 2.4 Travailler avec des 2. 5 Amenager et ac-
enfant et Je groupe et groupes d'enfants favo- compagner /es transi-
ajuster /es actions peda- risant Je developpement tions
gogiques et educatives de chacun 

5. 3 oevelopper et en-
tretenir des reseaux

6.3 Defendre /es inte-
rets du champ profes-
sionne/ 

7.3 Developper et assu- 7.4 Elaborer et conduire 
rer Ja communication en 

des projets 
interne et en externe 



2.3 Detail des domaines de competences et des competences ä 
acquerir 

Domaine de competences 1 : Planification et mise en muvre l'action pe
dagogique 

Le domaine de competences 1 comprend la planification et la mise en muvre de l'action 
pedagogique dans le but de favoriser et d'encourager les processus d'apprentissage et de 
developpement de l'enfant. L'educatrice / l'educateur de l'enfance travaille avec le concept 
pedagogique de l'institution qu'il contribue ä elaborer et faire evoluer. Elle / il apprehende 
et tient compte des contextes de vie de l'enfant; eile/ il cerne et analyse les processus 
d'apprentissage et d'evolution de chaque enfant pour lui offrir un environnement pedago
gique optimal et stimulant. Elle/ il initie et entretient des partenariats _en matiere d'encoura
gement et d'education avec les parents, avec l'ecole et le reseau autour de l'enfant. 

1.1 Apprehender et tenir compte des contextes de vie de l'enfant 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance prend en consideration de maniere globale et sans 
parti pris les contextes de vie de l'enfant et les analyse systematiquement pour adapter ses 
interventions oedagogiques et educatives. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere 
competente, lorsqu'elle ou il ... 

1 . . . recueille les informations pertinentes sur l'enfant et ses contextes de vie. 
... prend en consideration les conditions-cadres et directives institutionnelles . 

p . . . priorise les informations. 
... determine la procedure ä suivre en vue de l'analyse et choisit les methodes appropriees . 

R . . . analyse les contextes de vie de l'enfant de fa9on systematique. 
... distingue les informations de ses ressentis et interpretations . 
. . . elabore et verifie differentes hypotheses de comprehension en vue d'ajuster son action . 
. . . documente systematiquement les resultats de ses analyses . 

E . .. verifie qu' eile / il a traite toutes les informations significatives concernant l'enfant et ses 
contextes de vie . 
. . . verifie que son analyse est pertinente en vue d'une action. 

1.2 Cerner et analyser les processus d'apprentissage et d'evolution de l'enfant 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance prend en compte et analyse les besoins, les interets, 
la progression dans les apprentissages et les initiatives de chaque enfant pour elaborer 
des actions oedaaoaiaues adaptees. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ... 
1 . .. consulte la documentation pedagogique et rassemble des informations sur le develop-

pement global de l'enfant. 
... observe le comportement de l'enfant au sein groupe . 
. . . prend en compte les besoins, la progression dans les apprentissages et les initiatives 
de chaque enfant. 
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... recueille des informations au sein de l'equipe, aupres des parents et du reseau . 

p . . . objective, organise et priorise les observations et informations en tenant compte du 
contexte . 

R . . . identifie la diversite des besoins de l'enfant en matiere de stimulation, de soutien et 
d'encouragement. 
... elabore des pistes d'actions pedagogiques pour l'enfant. 
. . . prend en consideration les besoins des autres enfants, le groupe et les conditions-

cadres 
. . . documente et analyse les observations/informations, et decide avec l'equipe les pistes 
d'action a mettre en reuvre . 

E . . . verifie regulierement si les observations et informations sont toujours d'actualite. 
... contröle regulierement avec l'equipe si les pistes d'action envisagees sont adaptees et 
les actualise au besoin. 

1.3 Elaborer et faire evoluer le concept pedagogique 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance elabore le concept pedagogique et s'y refere pour 
planifier et mettre en ceuvre de maniere adaptee son action professionnelle. Elle / il im-
plique l'equipe dans le travail pedagogique et prend en consideration la situation actuelle 
de chaque enfant, du groupe d'enfants et des conditions-cadres. Elle/ il mime une reflexion 
periodique sur l'action et une analyse critique du concept. En collaboration avec l'equipe, 
eile/ il veille ä faire evoluer le concept pedagogiQue. 
Dans cette situation, l'educatrice / l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ... 

1 . . . identifie la ligne pedagogique de l'institution. 
... s'approprie le concept pedagogique et le met en lien avec les situations vecues . 
. . . veille a actualiser ses connaissances theoriques et pedagogiques, a l'aide de la docu-
mentation professionnelle . 

p . . . cible les besoins de developpement ou d'ajustements necessaires du concept pedago-
gique . 
. . . initie et organise la reflexion en equipe sur le concept pedagogique . 
. . . planifie les etapes du developpement du concept pedagogique . 

R . . . se refere au concept pedagogique pour concevoir son travail quotidien avec tous les 
acteurs concernes, le structurer, le planifier, agir et mener une pratique reflexive . 
. . . met en application le concept pedagogique de maniere differenciee selon la situation et 
adapte son action en accord avec l'equipe, aussi bien au niveau de l'enfant, du groupe, de 
l'equipe educative qu'a celui de l'institution . 
. . . verifie periodiquement si le concept pedagogique est toujours d'actualite et s'il sert de 
guide aux actions dans son institution . 
. . . apporte des propositions pour l'elaboration et l'amelioration du concept pedagogique . 

E ... verifie regulierement et systematiquement si eile/ il a mis en ceuvre le concept pedago-
gique de maniere adequate dans la situation concrete, et observe les effets de sa mise en 
reuvre chez les acteurs concernes. 
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1.4 Favoriser chez l'enfant des processus d'apprentissage et d'encouragement en mi-
lieu collectif 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance developpe des conditions d'accueil et d'apprentis-
sage stimulantes, pertinentes et innovantes, adaptees a l'äge et au developpement de 
chaque enfant. Elle/ il soutient l'enfant selon ses besoins et favorise sa participation active 
a son developpement et aux apprentissages qui le concernent. Elle / il cree un environne-
ment d'apprentissage que l'enfant peut apprehender de fa�on autonome et explorer avec 
aisance. 
Dans cette situation, /'educatrice / l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou i/ ... 

1 ... prend en campte l'enfant dans sa globalite . 
. . . observe ses competences et son stade de developpement en reference aux connais-
sances actuelles . 
.. . partage ses observations et ses reflexions avec les membres de l'equipe . 

p . . . planifie des dispositifs pedagogiques et d'apprentissage adaptes a l'enfant. 
... organise l'environnement d'apprentissage afin que l'enfant puisse poursuivre son deve-
loppement en toute securite et de maniere autonome . 
. . . favorise l'apprentissage chez les enfants . 
. . . tient compte des besoins des autres enfants et du groupe d'enfants . 

R . . . amenage un environnement accessible et adapte au developpement de l'enfant. 
... soutient l'enfant dans ses processus individuels de developpement et d'apprentissage . 
. . . implique l'enfant dans le deroulement de la vie quotidienne et veille a un equilibre entre 
stimulation et activite propre de l'enfant. 
... encourage l'enfant a faire des experiences qui favorisent l'estime de soi dans tous les 
domaines des apprentissages et du developpement. 

E ... verifie en continu et sur la base de differents criteres que les conditions d'accueil et 
d'apprentissage sont adaptees a l'enfant. 
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1.5 lnitier et entretenir des partenariats en matiere d'encouragement et 
d'education 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance entretient un partenariat professionnel avec les pa
rents et les enseignants de l'enfant, ainsi qu'avec les autres personnes de reference de son 
environnement socio--educatif. Elle / il identifie les ressources et attentes des parents et 
des personnes de reference de maniere professionnelle et sans parti pris. Elle / il les im
plique de maniere adequate dans le suivi quotidien. Elle/ il initie et favorise la communica
tion avec eux. 
Elle/ il renforce les parents ou les personnes de reference dans leurs intentions educatives 
et d'encouragement. 
Dans cette situation, l'educatrice / l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsau'elle ou il ... 
1 ... elabore un apen;:u de l'environnement social et du contexte de vie de l'enfant. 

... connait les opportunites et les limites de son röle et de ses fonctions . 

p 

R 

E 

. . . reconnait et comprend les preoccupations et les besoins des parents de l'enfant. 

... identifie les differences concernant les attentes et les objectifs entre les differents ac
teurs . 
. . . reconnait le besoin d'ecoute et de conseil des parents et des personnes de reference . 
. . . cerne son röle et l'inscrit dans une relation aux parents et aux autres professionnel-le-s 
qui lui permet d'agir selon son mandat. 
... identifie les preoccupations et les besoins specifiques de l'enfant qui necessitent une 
discussion avec les parents ou les personnes de reference . 

. . . releve les informations et les donnees, et decide de celles qui sont pertinentes pour le 
bilan de la situation . 
. . . decide quand et saus quelle forme un echange avec les parents eUou la personne de 
reference est necessaire. Le cas echeant, eile / il sait integrer l'enfant dans l'echange . 
. . . determine a quelle frequence et saus quelle forme les parents et les personnes de 

reference sont impliques dans l'accueil quotidien. 

... initie et favorise la communication avec les parents ou les personnes de reference . 

. . . implique les parents ou les personnes de reference de maniere ciblee dans l'accueil 
quotidien . 
. . . amenage des espaces de rencontre . 
. . . accompagne les parents ou les personnes de reference dans leur mission educative 
selon leur demande et dans le respect des röles de chacun . 
. . . aborde avec les parents et l'enfant lui-meme les preoccupations et les besoins de ce 
dernier 
. . . adapte sa communication aux divers destinataires . 
. . . traite les desaccords et trouve des solutions adaptees . 

. . . verifie que les besoins specifiques de l'enfant ont ete pris en campte de maniere ade
quate . 
. . . evalue si les parents ou les personnes de reference ont ete impliques dans l'accueil 
quotidien de maniere appropriee . 
. . . evalue de maniere reflexive la relation avec les parents, l'ecole et les autres personnes 
de reference . 
. . . verifie si l'accompagnement propose aux parents et aux personnes de reference a ete 
suffisant et approprie. 
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Domaine de competences 2: Accompagnement et soutien des enfants 
au quotidian 

Le domaine de competences 2 couvre l'accompagnement et le soutien de l'enfant dans son 
developpement global. L'educatrice / l'educateur de l'enfance entretient une relation pro
fessionnelle stable et de confiance avec l'enfant. Elle / il a conscience de sa fonction de 
modele. Elle / il amenage avec les enfants des temps et des espaces de vie favorables a leur 
developpement et orientes vers leurs besoins. Elle / il observe les enfants et les aide dans 
leurs gestes quotidiens. Elle / il organise et gere le collectif et encourage l'echange et la 
cooperation entre les enfants. Elle / il trouve un juste equilibre entre la satisfaction des be
soins individuels et collectifs. Elle / il organise les situations de transition avec les enfants 
de maniere anticipee. 

2.1 Developper une relation avec chaque enfant 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance cree avec chaque enfant une relation profession-
nelle stable, differenciee et de confiance, et la conclut de maniere adequate. 
Elle / il adapte son langage et ses attitudes a chaque enfant en tenant compte de son deve-
loppement global et de ses besoins. Elle / il gere le rapport entre distance et proximite de 
maniere reflexive et a une conception claire de son röle. 
Dans cette situation, f'educatrice / f'educateur de f'enfance agit de maniere competente, 
/orsqu'elle ou il ... 

1 . . . identifie les differentes dimensions de sa relation a l'enfant. 
... prend en compte l'enfant dans sa situation globale . 
. . . reconnaTt les emotions, sentiments, besoins, remarques et comportements de l'enfant. 
.... repere d'eventuels troubles relationnels . 

p . . . conc;oit la relation comme un processus actif et conscient dans l'accompagnement. 
... determine si et quand il faut avoir recours a des specialistes . 

R . . . developpe avec chaque enfant une relation professionnelle, stable et de confiance em-
preinte d'empathie et de bienveillance . 
. . . respecte la personnalite, la culture, l'histoire personnelle et les valeurs familiales de l'en-
fant. 
... repond de maniere adequate aux emotions, sentiments, besoins, remarques et com-
portements de l'enfant et adapte ses interventions . 
. . . entretient la relation avec l'enfant et trouve un juste equilibre entre distance et proximite . 
. . . conc;oit de fac;on reflexive le developpement et le terme de la relation professionnelle . 
. . . agit en tant qu'acteur de la prevention et propose au besoin l'intervention de specia-
listes. 

E ... questionne par differents moyens l'adequation et la qualite de sa relation avec l'enfant. 
... evalue ses propres capacites relationnelles. 
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2.2 Amenager des environnements encourageants et secures pour les enfants, qui tien-
nent compte des besoins de l'ensemble des acteurs 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance cree un environnement favorable ä l'apprentissage 
et au developpement de l'enfant. Pour cela, elle / il amenage les espaces interieurs et exte-
rieurs de sorte que l'enfant puisse les explorer de maniere autonome et secure. L'amena-
gement des espaces tient compte des differents besoins des enfants et des groupes. Pour 
l'amenagement de certains espaces, elle / il implique les enfants. 
Elle / il cree un environnement propice au developpement de liens sociaux entre les fa-
milles et les autres personnes a proximite de l'institution. 
Elle / il organise egalement l'environnement de travail en tenant compte des besoins de 
l'equioe. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il... 
1 . . . repertorie les besoins de chaque enfant, du groupe d'enfants et des membres de 

l'equipe . 
. . . s'informe des conditions-cadres organisationnelles, institutionnelles et legales ainsi que 
sur les connaissances specialisees actuelles . 
. . . etudie les differentes possibilites et offres d'amenagement. 

p ... determine les espaces a amenager ou reamenager. 
... planifie avec l'equipe et dans la mesure du possible avec les enfants les dispositions a
mettre en ceuvre . 

R . . . amenage les espaces en tenant campte des besoins de chaque enfant, du groupe d'en-
fants, des parents et de l'equipe . 
. . . amenage des espaces favorisant les liens sociaux . 

E . . . observe et evalue la maniere dont les differents espaces sont investis 
... verifie s'ils repondent aux besoins des acteurs concernes. 

2.3 Observer chaque enfant et le groupe et ajuster les actions pedagogiques et educa-
tives 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance observe les enfants dans les differentes situations 
de l'accueil. 
Elle / il utilise ses observations pour renforcer ses connaissances et fonder son action 
pedagogique. Avec l'equipe elle / il partage ses observations et les exploite dans la con-
ception du travail pedagogique. Elle / il elabore differents supports documentaires retra-
cant les etapes de son develoooement a l'intention de l'enfant et de ses oarents. 
Dans cette situation, l'educatrice / l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsau'elle ou il ... 
1 . . . connait les differentes approches et methodes d'observation. 

... identifie les situations qui necessitent une observation structuree . 
. . . prend en campte les informations rec;ues de l'equipe, des parents et d'autres profes-
sionnel-le-s en relation avec l'enfant. 
... connait et repere les etapes importantes du developpement de l'enfant. 

p ... fixe les objectifs de l'observation. 
... planifie les sequences d'observation et selectionne les outils et moyens adaptes. 
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R ... observe chaque enfant, le groupe d'enfants, la situation et le contexte. 
... analyse avec l'equipe les donnees de l'observation pour fonder et ajuster son action 
educative 
. . . partage et discute ses observations avec l'equipe . 
. . . elabore des supports documentaires destines a l'institution, a l'enfant et a sa famille . 
. . . respecte la sphere privee et applique les directives sur la protection des donnees per-
sonnelles . 

E . . . mesure et analyse l'apport et la pertinence des observations realisees. 
... evalue l'impact de leur exploitation dans la pratique. 

2.4 Travailler avec des groupes d'enfants favorisant le developpement de chacun 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance organise des situations de groupe accessibles a
chaque enfant et favorisant leur developpement global et l'acquisition de competences va-
riees. Elle / il facilite l'integration de chaque enfant et l'aide a investir le groupe en toute 
confiance, stimulant la participation et renforcant l'estime de soi. 

Dans cette situation, l'educatrice / l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
/orsqu'el/e ou il ... 

1 . . . identifie et connait la dynamique du groupe. 
... reconnait les comportements, les röles, les valeurs et les stereotypes lies aux questions 
d'origine, de sexe ou d'äge des enfants du groupe . 
. . . connait le concept pedagogique en vue de l'amenagement des differentes situations de 
groupe . 
. . . connait les principes et caracteristiques des differentes situations de groupe . 

p . . . planifie les differentes situations de groupe et leur alternance en s'appuyant sur sa con-
naissance du groupe ainsi que du concept pedagogique . 
. . . prevoit pour chaque enfant des moments de ressourcement. 
... anticipe les facteurs et situations pouvant influencer la dynamique du groupe . 

R . . . organise des situations de groupe dans lesquelles chaque enfant trouve sa place. 
... encourage et valorise la diversite et la rencontre avec les autres . 
. . . encourage et soutient les enfants a exprimer leurs opinions dans le groupe et a recon-
naitre et admettre differentes opinions . 
. . . cree des conditions dans lesquelles chacun renforce son estime de soi. 
... definit avec les enfants les regles de securite et de vie en communaute . 
. . . utilise de maniere ciblee differentes constellations du groupe pour les processus d'ap-
prentissage et de developpement. 
... joue un röle d'intermediaire / de moderateur en cas de besoin et accompagne les en-
fants dans l'apprentissage de la resolution de conflits . 

E . . . evalue l'adequation des situations de groupe organisees. 
... evalue la qualite du cadre pose, la pertinence des regles . 
. . . analyse la participation et l'integration de chaque enfant aux activites collectives . 
. . . reflechit a son propre röle et a son impact sur le groupe. 
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2.5 Amenager et accompagner les transitions 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance organise les moments de transition et accompagne 
les enfants durant ces phases. Ces transitions se deroulent dans la vie quotidienne ou 
marquent des etapes de la vie de l'enfant et de sa famille. Elle / il les amenage de maniere 
adaptee aux besoins de l'enfant et de sa famille. Elle / il favorise la participation et l'auto-
nomie de l'enfant durant ces moments. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ... 
1 . . . identifie les situations de transition. 

... analyse les besoins de chaque enfant dans ces situations . 

p . . . planifie les situations de transition en prevoyant la maniere dont eile / il peut impliquer 
l'enfant et d'autres acteurs concernes . 
. . . prepare et planifie les rituels et points de repere . 

R . . . conc;oit et realise les transitions comme des sequences pedagogiques. 
... implique les enfants et d'autres acteurs concernes . 
. . . veiile a la securite affective de l'enfant et a son bien-etre . 

E . . . verifie que les enfants sont impliques et acteurs durant ces moments. 
... observe les effets des transitions sur l'enfant et le groupe . 
. . . analyse de maniere reflexive son röle, son action et sa posture durant les transitions. 

Domaine de competences 3 : Developpement de sa propre identite pro
fession nelle 

Le domaine de competences 3 porte sur l'action professionnelle dans des situations chan
geantes, exigeantes et souvent imprevisibles. L'educatrice / l'educateur de l'enfance adopte 
une posture professionnelle qui s'inscrit dans le respect du cadre legal. Elle/ il connait son 
röle et son mandat. Elle/ il adopte une posture reflexive sur son action dans le contexte 
professionnel, social et politique. 

3.1 Gerer des situations changeantes et exigeantes 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance travaille dans des conditions changeantes, exi-
geantes et souvent imprevisibles. Elle / il prend des mesures appropriees pour apprehen-
der ces situations. Elle/ il agit en maintenant une posture professionnelle. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de /'enfance agit de maniere competente, 
/orsqu'elle ou il ... 
1 . . . identifie des situations changeantes et exigeantes. 

... sait evaluer ses propres ressources et limites ainsi que les ressources disponibles . 

. . . identifie la marge de manceuvre dont eile / il dispose pour faire face a la situation . 

. . . se renseigne sur les dispositifs de sante au travail. 

p ... apprecie la situation et determine si et quand une action est necessaire. 
... planifie des mesures complementaires aussi bien a titre preventif que pour etre en me-
sure de gerer ces situations . 
. . . definit les soutiens mobilisables au sein de l'equipe ou en dehors, dans ces situations. 
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R ... ajuste son action aux diverses situations. 
... met en oouvre de maniere ciblee et autonome les mesures prevues dans le domaine de 
la prevention, de la gestion et du suivi de situations exigeantes . 
. . . sollicite au besoin du soutien ou delegue certaines täches . 

E . . . evalue l'efficacite des mesures prises, en tire des consequences et les ajuste au besoin. 
... evalue de maniere reflexive sa posture professionnelle. 

3.2 Developper une demarche reflexive sur son röle professionnel 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance developpe une demarche reflexive sur son röle pro-
fessionnel et oriente son action selon sa mission et le mandat institutionnel. Elle/ il connait 
son propre röle et conduit une reflexion sur sa posture et son action professionnelles dans 
le contexte social et politique actuel. 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance oriente son action selon des principes ethiques et 
deontologiques et argumente ses decisions. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsou'elle ou il... 
1 ... a conscience de sa mission et des attentes liees a son röle. 

... connait ses propres limites et ses possibilites d'action dans le cadre de sa fonction . 

. . . connait les cadres politique, legal et deontologique actuels . 

. . . a conscience des changements et des evolutions socio-culturels . 

p . . . planifie son action en coherence avec les determinants de l'action professionnelle et en 
tenant compte des attentes des acteurs concernes . 

R .. . assume seulement les missions dont eile/ il peut s'acquitter sur la base de ses compe-
tences et des ressources disponibles . 
. . . respecte les limites de sa fonction et ses propres limites et les communique de maniere 
claire . 
. . . clarifie les röles qu'il est amene a assumer selon les circonstances et les situations . 
. . . agit en se basant sur des criteres deontologiques. 

E ... mesure l'impact de son comportement sur les enfants . 
. . . verifie la conformite de son action par rapport au cadre legal et deontologique. 
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Domaine de competences 4 : Evaluation et documentation des proces
sus 

Le domaine de competences 4 porte sur l'evaluation et la documentation des processus 
pedagogiques. L'educatrice / l'educateur de l'enfance questionne ses pratiques. Elle / il as
sure une documentation systematique et comprehensible des activites et processus peda
gogiques. 

4.1 Analyser et ajuster les processus pedagogiques 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance evalue l'ensemble des actions pedagogiques et edu-
catives au sein de l'institution. Elle / il adopte une posture reflexive ä titre individuel ou en 
equipe. Sur la base de son evaluation, elle / il propose des ajustements ä l'action pedago-
gique. Elle / il oriente ses actions professionnelles en fonction des connaissances specia-
lisees et des developpements dans le domaine professionnel. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsau'elle ou il ... 
1 . . . collecte l'ensemble des donnees permettant d'analyser et d'evaluer les processus pe-

dagogiques . 

p . . . decide de la methodologie permettant l'analyse et l'evaluation des processus pedago-
giques . 
. . . definit quels sont les acteurs impliques dans le processus d'analyse et d'evaluation et 
planifie la demarche avec eux . 

R . . . confronte sa pratique avec les theories et savoirs de reference. 
... conduit des analyses de pratique individuellement ou en equipe . 
. . . met en ceuvre les pistes d'action pour le developpement de bonnes pratiques . 
. . . assure la communication des constats et ajustements aux acteurs concernes . 

E . . . verifie si les processus pedagogiques ont fait l'objet d'un suivi, d'une reflexion et d'une 
evaluation appropries et suffisants . 
. . . s'assure que les resultats ont ete pris en consideration de maniere complete et que 
toutes les parties concernees ont ete informees des resultats de l'evaluation . 
.. . verifie la faisabilite d'eventuelles alternatives eUou des etapes a venir et les met en 
ceuvre si necessaire. 

4.2 Documenter les processus pedagogiques 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance documente les processus pedagogiques de maniere 
exploitable, en fonction des besoins et dans le respect des directives institutionnelles. La 
documentation est adaptee aux personnes auxquelles elle est destinee : enfants, parents, 
personnes de reference, membres de l'equipe, reseau. Elle est une source d'informations 
et de rensei nements our com rendre l'a roche et les rocessus eda o i ues. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lors u'el/e ou il ... 
1 ... identifie les contenus / processus a documenter . 

. . . identifie les dispositions legales et les directives institutionnelles . 
. . . rassemble des informations pertinentes sur le deroulement et les resultats des proces
sus pedagogiques. 
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p ... planifie les modalites de documentation du travail quotidien et s'assure que tous les 
supports necessaires sont disponibles . 
. . . choisit la forme et le moment appropries pour informer les enfants, parents, personnes 
de reference, membres de l'equipe et le reseau . 

R . . . documente systematiquement et de maniere adaptee aux destinataires les processus 
pedagogiques . 
. . . informe en consequence les enfants, parents, personnes de reference, membres de 
l'equipe et le reseau . 

E . . . s'assure que la documentation est complete, comprehensible et adaptee aux destina-
taires et que chaque destinataire en dispose en temps voulu . 
. . . verifie si l'information a bien ete assimilee par les destinataires et entreprend des ajus-
tements si necessaire. 

Domaine de competences 5 : Collaboration dans l'environnement pro
fessionnel 

Le domaine de competences 5 concerne les collaborations que l'educatrice / l'educateur de 
l'enfance developpe dans l'environnement professionnel au sein de l'equipe et les coope
rations qu'il met en place avec les autres professionnel-le-s, les services specialises et les 
reseaux. 

5.1 Collaborer en equipe 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance travaille dans un cadre institutionnel et au sein d'une 
equipe dans laquelle elle / il assume des täches de conduite. Elle / il favorise un climat de 
collaboration ouvert. Elle/ il communique dans un esprit de respect mutuel en fonction des 
situations et des destinataires, et influence ainsi de facon positive l'atmosphere de travail. 
Dans cette situation, l'educatrice / l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ... 
1 . . . connait les dispositions institutionnelles concernant la repartition des täches et la colla-

boration . 
. . . s'informe, par des observations et des echanges, de la situation de l'equipe . 
. . . apprehende les processus d'equipe et son propre röle dans l'equipe . 

p . . . planifie et organise les reunions d'equipe. 
... determine avec l'equipe les bases de la collaboration et de la communication . 

R . . . applique les principes de collaboration au sein de l'equipe. 
... a recours aux registres de la communication professionnelle . 
. . . communique dans un esprit de respect mutuel, en fonction des situations et des desti-
nataires . 
.... anime l'echange professionnel au sein de l'equipe . 

E . . . evalue regulierement la collaboration en equipe en fonction des criteres. 
... verifie si la communication est adequate selon les situations et les destinataires. 
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5.2 Cooperer avec d'autres intervenants et services specialises 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance coopere de maniere interdisciplinaire avec d'autres 
partenaires et services specialises pour assurer un accompagnement optimal des enfants 
et de leur famille. Elle / il participe aux diverses seances en mobilisant ses competences 
professionnelles, ses observations et connaissances. Elle/ il investit le reseau comme une 
ressource. 

Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
Jorsqu'elle ou il ... 
1 . . . a conscience de son propre röle professionnel et identifie les besoins de collaboration 

et de cooperation avec d'autres partenaires et services qualifies . 
. . . s'informe sur les partenaires et services specialises a impliquer dans les collaborations 
et cooperations professionnelles . 
. . . connait les regles deontologiques de la communication professionnelle . 

p . . . determine les partenaires et services specialises qui doivent etre impliques. 
... planifie les modalites de la collaboration ainsi que les outils de communication en fonc-
tion de la situation. 

R . . . s'investit dans les collaborations avec les partenaires professionnels, les services spe-
cialises et le reseau . 
. . . communique de maniere ouverte et appropriee . 

E . . . evalue si les cooperations avec d'autres partenaires et services specialises ont produit 
les resultats escomptes et atteint les objectifs vises . 
. .. evalue la qualite et les effets des cooperations. 

5.3 Developper et entretenir des reseaux 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance mesure l'importance et les apports des reseaux de 
nature personnelle et professionnelle. Elle/ il les developpe et les entretient au travers des 
echanges avec d'autres professionnel-le-s et organismes du domaine. Elle / il engage sa 
responsabilite en tant que professionnel-le et/ou en tant que representant-e d'une institu-
tion. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ... 

1 . . . connait la composition de son propre reseau. 
... identifie les professionnels et organismes du domaine susceptibles de constituer un 
reseau . 

p . . . planifie les prises de contacts avec les professionnels et organismes identifies. 
... planifie les modalites de sa participation a des reseaux . 

R . . . developpe, entretient et utilise ses reseaux de maniere ciblee 
... mobilise les contacts du reseau professionnel au profit des enfants et des familles . 

E . . . evalue periodiquement l'etat et les apports des reseaux. 
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Domaine de competences 6 : Contribution au developpement du champ 
profession nel 

Le domaine de competences 6 se rapporte au developpement du champ professionnel. 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance identifie les evolutions et les tendances dans l'envi
ronnement socio-politique et en tient compte dans ses activites professionnelles. Elle / il 
connait l'importance sociale de sa mission et contribue au developpement de son champ 
professionnel. Elle/ il represente ses interets a l'interieur du champ professionnel et aupres 
des services et autorites competents. 

6.1 Situer son action dans l'environnement socio-politique 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance situe son action dans l'environnement socio-poli-
tique. Elle / il identifie et analyse les problemes et zones de tension dans son propre champ 
orofessionnel, definit les actions reauises et adapte sa oratiaue. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ... 

1 . . . observe l'environnement socio-politique de maniere ciblee et recueille les informations 
pertinentes pour le champ professionnel. 
... detecte les problemes et zones de tension . 
. . . identifie des ressources et des opportunites de developpement pour son propre champ 
professionnel. 

p ... priorise les problemes et zones de tension qui necessitent une action. 
... definit les actions requises . 
. . . determine a qui il revient d'agir . 

R . . . prend part aux discussions et debats professionnels en lien avec les politiques du do-
maine et prend position . 
. . . elabore des propositions de mesures pour le developpement du domaine professionnel 
et en discute avec les instances concernees . 

E . . . verifie la mise en ceuvre et la pertinence des mesures proposees ainsi que leur effica-
cite. 

6.2 Elaborer et mettre en ceuvre des concepts et des pratiques innovants dans son 
champ professionnel 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance elabore et applique des strategies innovantes sur la 
base des developpements et tendances reperes dans son champ professionnel. Elle / il 
perfectionne les methodes, moyens auxiliaires et instruments existants et en developpe de 
nouveaux avec les membres de son equipe. Elle / il assure leur prise en compte dans le 
concept pedagogiaue et leur aoolication dans la oratiaue. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsQu'elle ou il ... 
1 . . . s'informe de maniere ciblee des changements qui s'operent dans son propre champ 

professionnel et dans d'autres domaines apparentes . 
. . . identifie les evolutions et tendances significatives et leurs influences possibles sur les 
pratiques institutionnelles . 
. . . s'informe de l'existence de ressources permettant l'optimisation de son propre champ 
professionnel. 
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p ... determine les besoins d'adaptation en fonction des evolutions et des tendances. 
... precise les objectifs, modalites, etapes et ressources . 

R . . . elabore en equipe des actions pedagogiques innovantes. 
... adapte et ameliore les pratiques institutionnelles et en developpe de nouvelles . 
. . . meta jour le concept pedagogique existant. 

E ... verifie la pertinence des evolutions et tendances identifiees. 
... verifie la mise en ceuvre des pratiques innovantes . 
. . . observe et analyse les effets et la pertinence des adaptations du concept existant et 
des nouvelles pratiques. 

6.3 Defendre les interets du champ professionnel 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance promeut les interets de son champ professionnel. 
Elle / il soutient de maniere active des positions visant ä promouvoir des conditions opti-
males pour le develoooement de tous les enfants. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ... 
1 .. . se renseigne sur les interets et les enjeux du champ professionnel. 

... identifie les besoins des personnes et groupes concernes . 

. . . connaH les associations professionnelles et leur mission . 

. . . s'informe sur les ressources, les possibilites et les limites de la promotion des interets . 

p . . . determine les interets, enjeux et besoins qu'elle / il peut soutenir. 
... definit les objectifs qu'elle / il vise et prepare son argumentation . 
. . . definit un plan d'action. 

R ... agit en fonction des interets et enjeux de son champ professionnel. 
... sait argumenter ses positions aupres des differents interlocuteurs . 
. . . contribue activement a la reconnaissance du metier et du champ professionnel. 
... met en place des actions destinees a soutenir le developpement optimal de tous les 
enfants . 

E . . . verifie si les interets et enjeux ont ete pris en campte de maniere equitable. 
... evalue sa propre demarche. 
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Domaine de competences 7 : Contribution au developpement de l'orga
nisation 

Le domaine de competences 7 se rapporte au developpement de l'institution et de ses mis
sions. L'educatrice / l'educateur de l'enfance y contribue en ayant une vision globale et en 
assumant des responsabilites. Elle/ il garantit la qualite pedagogique des prestations, con
duit des projets et assure la communication a !'interne et a !'externe. 

7.1 Assumer des responsabilites et des täches de conduite 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance assume par delegation des täches de conduite. Elle 

/ il organise et anime des reunions avec differents partenaires. Elle / il assume la respon-
sabilite de la planification, de la realisation et de l'evaluation des täches qui lui sont con-
fiees. Elle / il est aarant-e d'une pratique reflexive au sein de l'equipe. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou i/ ... 
1 ... connaTt l'organisation, ses missions et son fonctionnement. 

... s'informe sur les dispositions legales et reglementaires . 
.. . identifie les ressources de son equipe et de l'organisation . 

p . . . elabore la planification des reunions en tenant campte des ressources et echeances de 
l'organisation . 
. . . coordonne le travail de l'equipe conformement a la ligne pedagogique et a l'organisation 
interne . 
. . . prevoit la delegation de täches au sein de l'equipe. 

R ... organise et anime des reunions . 
. . . organise et coordonne le travail de l'equipe en conformite avec le concept pedagogique . 
. . . represente son equipe au sein de l'organisation . 
. . . assure le relais avec la hierarchie . 
. . . assume les autres täches et responsabilites confiees . 

E . . . evalue le suivi des decisions prises. 
... verifie la bonne realisation des täches administratives . 
. . . verifie la qualite de la communication au sein de l'equipe et avec la hierarchie. 

7.2 Developper et assurer la qualite du processus pedagogique 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance s'implique dans le developpement de la qualite des 
processus pedagogiques. Elle/ il identifie et regule les ecarts entre le concept pedagogique 
et les pratiques quotidiennes. Elle / il conseille la direction dans le choix et l'application 
d'un systeme de gestion de la qualite et s'investit lors des evaluations. Elle/ il respecte le 
cadre iuridiaue et realementaire de l'institution, ainsi aue les autres exiaences applicables. 
Dans cette situation, l'educatrice / l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ... 

1 ... connaTt les normes de qualite de l'institution . 
. . . s'informe sur les possibilites d'assurance et de developpement de la qualite . 
... s'informe sur les exigences communales et cantonales en matiere de qualite. 
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p ... determine les criteres et les methodes permettant de mesurer la qualite des processus 
pedagogiques . 
. . . planifie les processus et les mesures necessaires pour contr61er et developper la qualite. 

R ... encadre et stimule la reflexion de l'equipe autour de la qualite des processus pedago-
giques . 
. . . observe et analyse les pratiques sur la base des criteres de qualite etablis . 
. . . prend les mesures necessaires pour assurer et developper la qualite pedagogique. 

E ... evalue regulierement si les criteres de qualite et les methodes sont pertinents . 
. . . verifie que les mesures mises en place sont efficaces . 
. . . s'assure que l'equipe est engagee dans la reflexion autour de la qualite. 

7.3 Developper et assurer la communication en interne et en externe 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance assume par delegation des täches de communica-
tion interne et externe. Elle / il agit conformement aux orientations et aux directives de la 
direction de l'institution. Vis-a-vis du grand public, eile/ il represente a la fois l'institution 
et la profession. 
Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de l'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ...

1 . . . s'informe sur les lignes directrices fixees par l'institution en matiere de communication. 
... se familiarise avec le contenu et les objectifs de la communication institutionnelle . 
. . . s'informe sur les canaux et les moyens de communication de l'institution . 

p . . . repertorie les moyens de communication adequats afin de communiquer a propos de 
l'organisation et de la profession . 
. . . planifie les contacts necessaires avec le reseau. 

R ... communique en respectant les valeurs et positions de l'institution . 
. . . represente l'organisation et la profession dans differents contextes . 
. . . communique de maniere claire et simple . 

E . . . verifie regulierement qu'elle / il repond aux exigences institutionnelles en matiere de 
communication . 
. . . evalue l'efficacite de la communication . 
. . . s'assure que sa communication contribue a la promotion de son organisation et de la 
profession. 

7 .4 1 Elaborer et conduire des projets 

Situation 
L'educatrice / l'educateur de l'enfance initie et conduit des projets de differentes natures. 
Elle / il en assume la coordination, la realisation et l'evaluation sur la base d'une methodo
logie professionnelle. Elle/ il mobilise les personnes concernees et assure la communica
tion tout au long de la realisation. 
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Dans cette situation, l'educatrice I l'educateur de /'enfance agit de maniere competente, 
lorsqu'elle ou il ... 
1 . . . s'informe aupres de la hierarchie sur le mandat et les objectifs du projet. 

... s'informe aupres de la hierarchie des ressources materielles, financieres et humaines a
d isposition . 
. . . reunit les autres informations necessaires en vue du demarrage du projet. 

p ... determine la methodologie professionnelle la plus adaptee pour le projet. 
... planifie les etapes a suivre . 
. . . definit l'echeancier . 
. . . determine les competences et ressources necessaires au projet. 

R ... repartit les täches entre les differents acteurs impliques en fonction de leurs campe-
tences . 
. . . applique une methodologie professionnelle en vue de realiser un projet. 
... s'assure de l'adhesion et de la collaboration de toutes les personnes impliquees . 
. . . verifie regulierement l'avancement du projet et sa conformite avec la planification . 
. . . suit et ajuste les etapes de la planification du projet et l'echeancier . 
. . . communique regulierement sur l'avancement du projet et/ou de la partie dont il est en 
charge . 
. . . transmet aux personnes concernees les resultats et les conclusions du projet. 

E ... s'assure que le projet mis en place a repondu aux objectifs fixes. 
... s'assure que les ressources engagees pour le projet ont ete adequates . 
. . . propose les ajustements necessaires par rapport a l'approche et aux ressources . 
. . . evalue le röle et l'implication de chacun dans le projet. 
... verifie que la communication des resultats et des conclusions du projet a ete adequate . 
. . . evalue sa contribution au projet. 
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3 Admission 

3.1 Conditions d'admission 

Admission avec un certificat federal de capacite (CFC) du domaine 
Le certificat d'assistante socio-educative ou d'assistant socio-educatif (CFC) est considere comme 
CFC relevant du domaine. 

Les conditions d'admission suivantes doivent etre remplies 

a) certificat federal de capacite (CFC) d'assistante socio-educative / d'assistant socio-educatif
ou un autre titre juge equivalent; et

b) reussite a la procedure d'admission de l'organisme de formation.

La filiere de formation compte 3'600 heures de formation au minimum. 

Admission avec un autre certificat du niveau secondaire II 
Les conditions d'admission suivantes doivent etre remplies: 

a) CFC d'un autre domaine, certificat de maturite gymnasiale ou specialisee, certificat delivre

par une ecole de culture generale ou autre titre juge equivalent ; et
b) reussite de la procedure d'admission de l'organisme de formation; et
c) preuve d'une experience pratique dans le domaine de l'education de l'enfance d'au moins

400 heures. Cette pratique est allongee a 800 heures au moins pour des candidates / can
didats avec un parcours purement scolaire.

La filiere de formation compte 5'400 heures de formation au minimum. 

3.2 Reconnaissance des acquis 

Les competences professionnelles acquises anterieurement / les acquis de formation sont valides 
de maniere appropriee. Les exigences suivantes s'appliquent : 

Validite d'un brevet / diplöme federal du domaine 
Pour les porteurs de brevets ou diplömes federaux du domaine (voir annexe 1 ), le parcours est 
reduit et campte entre 2'400 et 3'600 heures de formation, y compris la procedure de qualification 
finale selon le chapitre 5.2. 

Acquisition d'un deuxieme diplöme ES dans le domaine social 
Les personnes qui ont deja un diplöme d'une ecole professionnelle superieure dans le domaine 
social peuvent obtenir un diplöme ES en education de l'enfance. 

Les conditions suivantes doivent etre remplies : 

a) un diplöme ES en education sociale ou maitrise socioprofessionnelle ou animation commu
nautaire ou un diplöme equivalent; et

b) une activite professionnelle encadree par une formatrice / un formateur a la pratique pro
fessionnelle en education de l'enfance d'au moins 1200 heures selon les modalites de la
formation en cours d'emploi conformement au chapitre 4.3; et

c) la reussite a la totalite des elements de la procedure de qualification finale conformement
au chapitre 5.2.
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Validite d'un autre certificat / diplöme ou des competences acquises d'une autre maniere 
Les competences professionnelles / les acquis de formation sont pris en campte par l'organisme 
de formation, dans la mesure ou la candidate ou le candidat peut fournir les justificatifs adequats. 
L'organisme de formation decide « sur dossier » du nombre d'heures de formation susceptibles 
d'etre validees. La formation comprend cependant 1 '800 heures de formation au minimum et la 
procedure de qualification finale, conformement au chapitre 5.2. 

3.3 Procedure d'admission 

L'organisme de formation met en ceuvre une procedure d'admission au cours de laquelle il verifie 
que les conditions requises pour suivre la formation sont remplies. C'est lui qui decide de l'admis
sion en son sein. Chaque organisme de formation peut reconnaTtre le resultat de la procedure 
d'admission d'un autre organisme de formation. 

Pendant la procedure d'admission, l'organisme de formation verifie si les conditions personnelles, 
sociales et professionnelles suivantes sont remplies pour reussir la formation 

• l'aptitude a suivre la formation pratique (sur la base de la recommandation d'une institution
de formation a la pratique dans le domaine de l'education de l'enfance);

• l'aptitude a reussir le parcours scolaire et les examens de la formation (plus particuliere
ment la capacite a s'exprimer a l'oral et par ecrit, ainsi que la capacite a communiquer,
cooperer et les capacites reflexives);

• la probite et l'absence de procedure judiciaire ou condamnation incompatible avec l'activite
professionnelle.

Les organismes de formation peuvent prevoir d'autres criteres. 

4 Organisation de la formation 

4.1 Formes et contenu des offres 

Les filieres de formation en education de l'enfance sont en regle generale proposees avec des 
stages integres ou sous forme duale. 
La formation pratique est mise en oouvre par une formatrice / un formateur a la pratique profes
sionnelle (voir chapitre 4.3). 

Formation duale 
Cette forme d'offre comprend des elements de formation scolaires et pratiques. Outre les elements 
de formation scolaires, une activite professionnelle doit etre exercee dans le domaine correspon
dant aux etudes a un taux de 50% minimum, et faire l'objet d'une convention entre l'employeur et 
l'etudiante / etudiant. 

Formation avec stages integres 
Cette forme d'offre comprend des elements de formation scolaires et pratiques. Les elements de 
formation pratiques sont accomplis saus la forme d'un ou de plusieurs stages accompagnes. Un 
stage dure une annee au maximum. L'organisme de formation est responsable de la selection et 
de la supervision du ou des stages. 
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L'organisme de formation decide d'une ou de plusieurs formes d'offre et presente leur mise en 
ceuvre dans le concept de formation / plan d'etudes. Selon la forme, les heures de formation sont 
reparties comme suit 

Avec CFC du domaine 

Formation duale Formation avec stages inte-
ares 

Heures de formation Heures de formation 
Heures didactiques 1'200 1'200 
(pilotees/dirigees par l'organisme 
de formation : enseignement pre-
sentiel, travaux de groupe, analyse 
de pratique eUou supervision, 

blended learning, etc.) ainsi que 
promotion et autres con-
tröles des connaissances 
Travail personnel 600 900 
Pratique accompagnee 480 900 
(activite professionnelle du do-
maine accompagnee ou stage ac-
compaqne) 

Activite professionnelle du 720 au maximum -

domaine 
(720 heures de formation au maxi-
mum sont comptabilisees, pour 
une activite professionnelle exer-
cee a un taux minimum de 50%) 

Procedure de qualification fi- 600 600 
nale 
Total 3'600 3'600 

Avec un CFC du domaine, l'ensemble de la formation comprend au moins 3'600 heures. En fonc
tion des modalites didactiques choisies, un ecart de 10% dans la repartition des heures de forma
tion peut etre argumente. 

La formation duale et celle avec stages integres peuvent etre proposees a plein temps ou a temps 
partiel. Une formation a plein temps dure quatre semestres. Une formation a temps partiel dure six 
semestres. 

25 



Sans CFC du domaine 
Formation duale Formation avec stages inte-

ares 
Heures de formation Heures de formation 

Heures didactiques 1'800 1'800 
(pilotees/dirigees par l'organisme 
de formation : enseignement pre-
sentiel, travaux de groupe, analyse 
de pratique et/ou supervision, 

blended leaming, etc.) ainsi que 
promotion et autres con-
tröles des connaissances 

Travail personnel 900 1'200 
Pratique accompagnee 1'020 1'800 
(activite professionnelle du do-
maine accompagnee ou stage ac-
compaqne) 

Activite professionnelle du 1 '080 au maximum -

domaine 
(1 '080 heures de formation au 
maximum sont comptabilisees, 
pour une activite professionnelle 
exercee a un taux minimum de 
50%) 

Procedure de qualification fi- 600 600 
nale 
Total 5400 5400 

Sans CFC du domaine, l'ensemble de la formation comprend au moins 5'400 heures. En fonction 
des modalites didactiques choisies, un ecart de 10% dans la repartition des heures de formation 
peut etre argumente. 

La formation duale et celle avec stages integres peuvent etre proposees a plein temps ou a temps 
partiel. Une formation a plein temps dure six semestres. Une formation a temps partiel dure huit 
semestres. 

4.2 Coordination d'elements de formation scolaires et pratiques 

L'organisme de formation est responsable de la coordination des elements de formation scolaires 
et pratiques. II garantit que toutes les competences definies dans le plan d'etudes cadre sont en
seignees a l'ecole et dans la pratique. 

L'organisme de formation est responsable de la reconnaissance de l'institution pratique. II verifie 
si les conditions de la formation pratique sont garanties (entretiens avec la formatrice / le formateur 
a la pratique professionnelle, temps pour la realisation des travaux personnels, etc.). Si ces condi
tions ne sont pas remplies, il peut mettre fin a la collaboration et interrompre ainsi la formation 
pratique. Si l'institution pratique ne remplit pas les conditions de maniere durable, la reconnais
sance peut etre retiree. 

Elements de formation scolaire 
L'organisme de formation elabore un concept de formation comprenant un plan d'etudes ecole, 
reglemente la procedure de promotion et de qualification en detail et edicte un reglement d'etudes. 
II veille a ce que le concept de formation comprenant le plan d'etudes ecole ainsi que l'enseigne
ment soit adapte regulierement aux developpements scientifiques, economiques, techniques, so
ciaux, methodologiques et didactiques du champ professionnel. 
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Elements de formation pratique 
L'organisme de formation definit quelles competences doivent etre acquises dans le cadre de la 
formation pratique et meta disposition de l'institution les informations de base necessaires pour sa 
mise en reuvre. 

4.3 Exigences posees a l'institution formatrice 

L'institution formatrice dispose des ressources personnelles et structurelles necessaires pour pro
poser une formation pratique (pratique accompagnee) qualifiee. Elle dispose d'un concept de for
mation pratique pour l'accompagnement et l'encadrement des etudiants. Elle garantit des condi

tions minimales pour une formation pratique adequate. Elle nomme une formatrice / un formateur 
a la pratique professionnelle responsable de la formation des etudiantes / etudiants dans l'institu
tion formatrice. 

La formatrice / le formateur a la pratique professionnelle dispose des qualifications suivantes 
• diplöme d'educatrice / educateur de l'enfance ES au diplöme reconnu comme equivalent;

et
• au moins deux annees d'experience professionnelle apres l'obtention du diplöme dans le

domaine de la formation ; et
• une qualification professionnelle pedagogique d'au moins 300 heures de formation (au sens

de l'art. 45 al.c.2 OFPr). Celle-ci peut etre justifiee par une attestation de cours eUou un
portfolio personnalise.

4.4 Domaines de formation et dotation horaire 

Le plan d'etudes ecole est base sur les competences decrites dans le profil professionnel. L'orga
nisme de formation definit la repartition des heures de formation dans les differents domaines, et 
les modalites d'acquisition des heures de formation requises. 

Les domaines de competences 1 et 2 (cf. chapitre 2.2) sont les domaines de competences speci
fiques du profil de l'education de l'enfance. Ensemble, ils representent environ 40% des heures 
didactiques. 

5 Procedure de promotion et de qualification finale 
Les resultats et les progres des etudiants sont regulierement contröles. Les evaluations sont effec
tuees selon des criteres d'evaluation explicites et connus d'avance. 

5.1 Promotion 

Les organismes de formation organisent durant la formation au moins une promotion. La promotion 
couvre aussi bien les resultats de la partie theorique que ceux des elements pratiques de la for
mation. 

L'organisme de formation evalue le parcours scolaire. L'institution formatrice evalue la formation 
pratique 

L'organisme de formation definit les criteres a remplir et les competences a evaluer pour la promo
tion, clarifie la collaboration avec l'institution formatrice et prend la decision de la promotion. 
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5.2 Procedure de qualification finale 

Dans le cadre de la procedure de qualification finale, les etudiantes / etudiants doivent faire la 
demonstration qu'ils ont acquis les competences decrites dans le profil professionnel (cf. chapitre 
2). 

5.2.1 Conditions d'admission 
Sont admis a la procedure de qualification finale les etudiantes / etudiants ayant passe avec succes 
les prestations scolaires et pratiques de la procedure de promotion, conformement au reglement 
des etudes de l'organisme de formation. 

5.2.2 Responsabilites 
L'organisme de formation est responsable du deroulement de la procedure de qualification finale. 
II definit les criteres a remplir et les competences a evaluer pour chaque partie de l'examen, clarifie 
la collaboration avec l'institution formatrice et prend la decision de la qualification. 

L'organisme de formation est responsable de la designation des experts pour les prestations sco
laires. Les expertes / experts sont des enseignantes / enseignants de l'organisme de formation et 
des specialistes de la pratique. L'independance des expertes / experts pratiques vis-ä-vis de la 
candidate ou du candidat est assuree. L'organisation du monde du travail (OrTra) peut recomman
der des expertes / experts specialistes de la pratique. 

5.2.3 Contenu 
Dans la procedure de qualification finale, toutes les competences decrites dans le profil de la pro
fession sont examinees, sur la base du niveau 6 de l'Ordonnance sur le cadre national des certifi
cations pour les diplömes de la formation professionnelle (O-CNC-FPr). 

5.2.4 Composantes de la procedure de qualification finale 
La procedure de qualification finale comprend au minimum 

• l'evaluation de la pratique professionnelle
• un travail de projet ou de diplöme oriente vers la pratique
• un entretien professionnel

Evaluation de la pratique professionnelle 
La qualification pratique s'effectue dans des situations significatives de l'activite professionnelle. 
L'evaluation de la qualification pratique est deleguee a l'institution formatrice qui formule un preavis 
de validation. La decision formelle est prise par l'organisme de formation. 

Travail de projet ou de diplöme oriente vers la pratique 
Le sujet du travail de projet ou de dipl6me oriente vers la pratique est valide par l'organisme de 
formation. L'etudiante / etudiant est suivi-e taut au lang de la demarche. 

Entretien professionnel 
Les etudiantes / etudiants presentent un resultat aux expertes / experts seien les specifications de 
l'organisme de formation (p.ex. analyse, projet, portfolio, travail de projet, travail de dipl6me, etc.). 
Lars de l'entretien, les etudiantes / etudiants demontrent leurs aptitudes a argumenter leur action 
professionnelle, a la mettre en ceuvre et l'inserer dans le contexte professionnel (institutionnel et 
politique) en responsabilite et ä transferer les notions dans d'autres contextes. 
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5.2.5 Evaluation et ponderation 
L'organisme de formation fixe les criteres d'examen et une eventuelle ponderation des notes. 
Le titre est acquis et la formation achevee lorsque chaque epreuve de la procedure de qualification 
finale est jugee comme suffisante. 

5.2.6 Possibilites de repasser l'examen 
En cas d'echec, l'etudiante / etudiant peut presenter une nouvelle fois les parties echouees. Un 
echec definitif a la procedure de qualification finale est prononce en cas de second echec. 

5.2.7 Diplome 
Le diplöme est octroye aux etudiantes / etudiants ayant reussi la procedure de qualification. L'or
ganisme de formation delivre en outre une attestation portant sur la formation suivie et le Supple
ment au Diplome emis par le SEFRI. 

6 Titre professionnel 
Le titre protege suivant est octroye 

Fran�ais: 
educatrice de l'enfance diplömee ES/ educateur de l'enfance diplöme ES 

Allemand: 
dipl. Kindheitspädagogin HF/ dipl. Kindheitspädagoge HF 

Italien: 
educatrice dell'infanzia dipl. SSS / educatore dell'infanzia dipl. SSS 

Traduction en anglais des titres professionnels 
Child Development Worker, Advanced Federal Diploma of Higher Education 
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7 Clauses finales 

7.1 Abrogation du plan d'etudes cadre actuel 

Le plan d'etudes cadre pour les filieres de formation des ecoles superieures «Education de l'en
fance ES» du 30 septembre 2015 est abroge. 

7.2 Dispositions transitoires 

7.2.1 Titre 
Toute personne ayant obtenu le titre precedent de" dipl. Kindererzieherin HF" ou "dipl. Kinderer
zieher HF" conformement au PEC des cours des ecoles superieures" Kindererziehung HF" du 30 
septembre 2015 ou du 10 janvier 2008 peut obtenir le nouveau titre "dipl. Kindheitspädagogin HF" 
ou "dipl. Kindheitspädagoge HF". Aucun nouveau diplöme ne sera delivre. 

7.2.2 Reconnaissance de la filiere 
Les organismes de formation des filieres de formation qui ont ete reconnues sur la base du plan 
d'etudes cadre du 30 septembre 2015 doivent soumettre une demande au SEFRI pour une revision 
de la reconnaissance de la formation dans les deux ans suivant l'approbation de ce plan d'etudes 
cadre. Les filieres de formation restent reconnues jusqu'a l'achevement des procedures de recon
naissance. Si ce delai n'est pas respecte, la reconnaissance de la filiere de formation en question 
tombe. 

7.3 Mise en application 

Le plan d'etudes cadre est mis en application avec l'approbation du SEFRI. 
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8 Adoption 
Le plan d'etudes cadre est edicte 

Berne et Olten, le 24 juin 2021 

SAVOIRSOCIAL 

Organisation faitiere nationale du monde du 
travail du domaine social 

�-14k 
Mariette Zurbriggen, presidente 

Le plan d'etudes cadre est approuve 

Berne, le [1 7 MIJT Zldl 

Secretariat d'Etat a la formation, 
a la recherche et a l'innovation SEFRI 

Remy Hübschi, 
Vice-directeur 

SPAS 

Plate-forme suisse des formations dans le 
domaine social 

Susanne Fehr, C -Presidente / 
Stephane Girod, Co-President 

Chef de la division Formation professionnelle et continue 
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9 Annexe 

9.1 Annexe 1 · Reconnaissance des acquis : Brevets et diplömes du 
domaine 

Pour les porteurs de brevets ou diplömes federaux du domaine, le parcours est reduit et campte 
entre 2'400 et 3'600 heures de formation, y compris la procedure de qualification finale selon le 
chapitre 5.2. 

Les brevets ou diplömes federaux suivants sont consideres comme pertinents et ils sont valides 
(Liste mise a jour regulierement par les organisations responsables. A partir du 15 juin 2021) : 

Einschlägige Fachausweise 
Brevets du domaine 
Brevetti nell'ambito 

- Arbeitsagoge/-in mit eidg. Fachausweis
AccompagnanUe socioprofessionnel/le avec brevet fed.
Accompagnatore/-trice socioprofessionale con attestato prof. fed.

- Fachmann/-frau in psychiatrischer Pflege und Betreuung mit eidg. Fachausweis
AssistanUe specialise/e en soins psychiatriques et accompagnement avec brevet fed.
Assistente specializzato/-a in eure psichiatriche e assistenza APF

- Fachmann/-frau Langzeitpflege und -betreuung mit eidg. Fachausweis
AssistanUe specialise/e en soins de longue duree et accompagnement avec brevet fed.
Assistente specializzato/-a in eure di lungodegenza e assistenza APF

- Job Coach/in Arbeitsintegration mit eidg. Fachausweis
Specialiste en insertion professionnelle avec brevet fed.
Job coach per l'inserimento lavorativo con attestato professionale fed.

- Migrationsfachmann/-frau mit eidg. Fachausweis
Specialiste de la migration avec brevet fed.
Specialista della migrazione APF

- Sozialbegleiter/in mit eidg. Fachausweis
Accompagnateur/-trice social/e avec brevet fed.
Accompagnatore/-trice sociale APF

- SpezialisUin für die Begleitung von Menschen mit Beeinträchtigungen mit eidg. Fachausweis
Specialiste de l'accompagnement de personnes en situation de handicap avec brevet fed.
Specialista nell'accompagnamento di persone in situazione di handicap APF

- Teamleiter/in in sozialen und sozialmedizinischen Institutionen mit eidg. Fachausweis
Responsable d'equipe dans des institutions sociales et medico-sociales avec brevet fed.
Capa equipe in istituzioni sociali e medico-sociali APF
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Einschlägige Diplome 
Diplömes du domaine 
Diplomi nell'ambito 

- Blindenführhundeinstruktor/in mit eidg. Diplom
lnstructeur/-trice de chiens-guides d'aveugles avec diplöme fed.
lstruttore/-trice di cani guida per ciechi con dipl. fed.

- dipl. Arbeitsagoge/-in
AccompagnanUe socioprofessionnel/le dipl.
Accompagnatore/-trice socioprofessionale dipl. federale

- dipl. lnstitutionsleiter/in im sozialen und sozialmedizinischen Bereich
Directeur/-trice d'institution sociale et medico-sociale dipl.
Direttore/-trice d'istituzione sociale e sociosanitaria dipl. federale

- Experte/-in für die Rehabilitation von sehbehinderten und blinden Menschen mit eidg. Diplom
ExperUe en readaptation de personnes malvoyantes et aveugles avec diplöme fed.
Experto/-a nella riabilitazione di persone ipovedenti e cieche con dipl. fed.

- Supervisor/in-Coach/ Organisationsberater/in mit eidg. Diplom
Superviseur/e-coach / Conseiller/-ere en organisation avec diplöme fed.
Supervisore-Coach / Consulente in organizzazione con dipl. fed.
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9.2 Annexe 2 Systeme educatif suisse 
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Illustration 1 : Systeme educatif suisse du Secretariat d'Etat a la formation, a la recherche et a l'innovation, 

source: SEFRI 2021 
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9.3 Annexe 3 : Description du modele IPRE 

Voici les explications des notions utilisees dans le modele IRPE (s'lnformer - Planifier - Realiser 
- Evaluer).

Competences 
La notion de competence fait l'objet de nombreuses definitions. II est donc necessaire de preciser 
ce qu'elle signifie dans le modele IPRE. Dans le modele IPRE, nous nous referons a la definition 
donnee par l'auteur Guy Le Boterf (1995 ou 2000)1: le terme de competence designe l'aptitude 
acquise par une personne, dans /e cadre d'une mesure de formation ou ailleurs, a organiser et 
utiliser ses ressources pour atteindre un objectif defini dans une situation concrete. Est competent 
quiconque est en mesure de bien gerer des situations concretes. 

Dans cette perspective, un profil de competences vise a decrire les situations qu'un-e profession
nel-le doit affronter ainsi que la maniere d'agir professionnellement dans de telles situations, decrite 
a l'aide d'un modele general du comportement humain. 

Situations de travail 
• Sont en l'occurrence des täches (lot) que l'on peut assumer en toute autonomie quand

on a le diplöme correspondant.
• Decrivent un fragment de la vie professionnelle au quotidien que les expert(e)s s'accordent

a percevoir comme une unite temporelle et objective.
• Sont considerees comme importantes, typiques, representatives, utiles et sensees.
• Sont decrites avec un degre d'abstraction assez eleve.

Cycle d'actions complet (IPRE) 
Le cycle d'actions complet (IPRE), tres simplifie, est divise en quatre etapes. La methode IPRE 
permet de montrer comment faire face a une situation de travail : 

1. (S') lnformer:

2. Planifier / decider :

3. Realiser :

4. Evaluer:

II s'agit ici de collecter des informations pertinentes, afin de pou
voir planifier et realiser une action en tenant compte des 
cond itions-cad res. 

Sur la base des informations recueillies, la marche a suivre est 
planifiee ou une decision adequate est prise au vu de la situa
tion (par exemple, le choix d'une variante, le moment d'agir ade
quat, etc.). 

II s'agit ici de la mise en ceuvre de l'action planifiee. 

Enfin, l'effet de l'action realisee est contröle, et l'action corrigee 
si necessaire. 
Si des corrections s'averent necessaires, cette etape est de 
nouveau suivie de la premiere etape du cycle d'actions. 

1 Le Boterf, G. (1995). De la competence. Paris: Les editions d'organisation.
Le Boterf, G. (2000). Construire /es competences individuelles et collectives. Paris: Les editions d'organisation. 
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Evaluer 

� 
Planifier / 

Decider 
� 

Illustration 2 : Quatre phases du cycle complet d'actions, source: BfB Büro für Bildungsfragen AG 

Niveau de competence 
Un profil de competences ne decrit pas que les competences necessaires, mais egalement le ni
veau. Dans ce profil de competences, le niveau de competence s'exprime sur le plan purement 
linguistique dans la description des competences (dans les descriptions de situations et/ou de l'ac
tion). II se manifeste dans : 

• le degre d'autonomie
• la responsabilite a assumer, de maniere tout a fait generale
• la responsabilite manageriale personnelle
• la portee des decisions prises
• la coordination avec d'autres secteurs
• l'incertitude de la situation de depart a partir de laquelle des plans d'action sont elabores
• la dynamique de la situation, qui requiert des reevaluations et l'ajustement de la demarche
• etc.

Les competences decrites dans ce plan d'etudes cadre sont basees sur le niveau 6 du Cadre na
tional des certifications formation professionnelle (CNC). Les competences individuelles peuvent 
egalement avoir un niveau superieur ou inferieur. 

Ressources 
Selen la demarche IPRE, les ressources sont: 

• Competences cognitives qui englobent l'utilisation de connaissances, de theories et de con
cepts, mais aussi un savoir implicite (tacit knowledge) acquis par experience.

• Aptitudes, savoir-faire requis pour exercer une activite concrete, y compris la faculte d'in
tervenir dans des situations professionnelles (competences sociales)

• Attitudes, comportements et valeurs
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